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LA CARTE DE PECHE EN 2010

Carte de Péche TIMBRE
COMPLETE ANNUEL

PRIX DES CARTES Riviere Oise ETANG | TOTAL
+ Canal Latéral LES
VIVIERS

CARTE ANNUELLE « PERSONNE MAJEURE » + de 18 ans

du 01/01/10 au 31.12.10 (4 lignes) 60,00 € 20,00 € | 80,00 €

CARTE ANNUELLE « PERSONNE MINEURE » - de 18 ans & a partir de 12
ans 15,00 € 7,00 € 22,00 €
du 01/01/10 au 31.12.10 (4 lignes)

CARTE ANNUELLE « DECOUVERTE Femme » + de 18 ans
du 01/01/10 au 31.12.10 (I ligne)

(les femmes désirant pécher a plusieurs lignes doivent s’acquitter de la carte 30,00 € 7.00 € 137,00 €
« Personne majeure »
CARTE ANNUELLE « DECOUVERTE » - de 12 ans 2,00 € 0,00 € | 2,00 €

du 01/01/10 au 31.12.10 (I ligne)

CARTE JOURNALIERE (PERSONNES MAJEURES & MINEURES)

disponible le jour de validité (Tarif journalier - période du 01/01/10 au 31/12/10) 10,00 € 5,00 € 115,00 €

Aucune copie des timbres ne peut étre délivrée ; en cas de perte, le pécheur doit de nouveau les acquérir.
Une fois collés sur une carte délivrée, les timbres doivent étre oblitérés par cachet ou signature du dépositaire.

Le Président,

Claude MOURET



